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Charte  

Diplôme Universitaire PASSERELLE 
  

Je, soussigné(e), ……………………………………………………..m’engage à respecter la charte 

rédigée ci-dessous.  

Les étudiants inscrits au DEFLE s’engagent à suivre les règles suivantes :  

1. Assister à tous les cours et ateliers du programme : la présence est obligatoire, 

les absences doivent être justifiées.  

2. Être ponctuel : arriver à l’heure à chaque cours, tout retard sera pris en compte 

dans l’évaluation de l’assiduité ; 

3. Prévenir le responsable pédagogique et la responsable administrative d’une 

absence ponctuelle ou prolongée (avec justificatif) ; 

4. Réaliser les travaux demandés par l’équipe enseignante ;  

5. Respecter les personnels, les étudiants, le matériel et les équipements de 

l’établissement ; 

 

Je m’engage à respecter la charte : ☐    
 

Je comprends que le non-respect de cette charte pourra entraîner des conséquences 

négatives sur la poursuite de mes études au DEFLE : ☐ 

 

Date :  le ___ / __ _ / 2026 

 
Nom :  
 
Prénom :  


